
 

 

  

FORMATION CONTINUE 2021 

  
 

 

 

VISIOCONFERENCE 

DROIT DES SOCIETES : 

LES STRUCTURES UNIPERSONNELLES D'EXERCICE 
 

 

 

Mardi 18 mai 2021 
De 17h00 à 20h00 

 

Laurent GROSCLAUDE 

Enseignant-Chercheur en droit privé à l’université de Toulouse Capitole 
Spécialisé en droit des sociétés et droit aérien. 

Co-Directeur du DJCE Toulouse. 

  

  
 

80€ la séance 
60€ / - 2 ans 

 

 

 

Objectifs : 
A l’issue de cette formation, les participants : 

• Seront en capacité d’arbitrer entre les différentes structures d’exercice 

unipersonnelles et notamment l’EURL vs la SASU ; 

• Pourront conseiller leurs clients sur l’intérêt de demeurer en entreprises 
individuelle ou de basculer en société ; 

• Maitriseront la procédure et les effets de l’apport d’une entreprise 
individuelle à une société unipersonnelle. 

  

Pré requis : 

Etre Avocat. 
 

 
 



Programme : 
  

Cette formation abordera notamment les points suivants : 

• Apport du fonds à une société unipersonnelle : procédure et fiscalité ; 

• Intérêts et principales règles de l’EIRL ; 

• Option EURL / SASU : intérêt, gestion, régime fiscal et social ; 

• Actualité jurisprudentielle des sociétés unipersonnelles. 
  
 

Moyens pédagogiques : 

Un support au format ppt/pdf sera envoyé aux participants avant la formation. 
Ce support sera le cas échéant actualisé après la formation. 
Quizz d'atteinte des objectifs de 10 minutes avec 10 questions 

Enquête de satisfaction de la formation. 
  

Niveau de la formation : 2 (Approfondissement des connaissances et pratique 
de la matière). 
 

 

 

Présence des apprenants : 

Elle sera vérifiée à chaque séance par un appel effectué au cours de la formation. En 
cas d’absence à la formation, le remboursement pourra être réalisé sur présentation 
d’un justificatif. Toute annulation effectuée moins de 72h00 avant le début de la 

formation n’ouvrira pas droit à un remboursement. A l’issue de la formation, les 
apprenants trouveront dans leur espace personnel sur le site de l’EDASOP (edasop.fr) 
leur attestation de présence.  
 

Formation via zoom. Le lien est adressé par l’EDASOP aux participants par mail au 
plus tard la veille de la formation. 
 

Inscriptions possibles jusqu’à 72 heures avant le début de la formation.  
 

Accès aux personnes en situation de handicap: 
  

Référente handicap : Mme Stéphanie de BALORRE  

s.debalorre@edasop.fr 

05 61 53 58 52 
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